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• 3 Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/23/2019/44

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du
Centre Hospitalier Universitaire de Nantes

Le Directeur Générai de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;

17 boulevard Gaston Doumergue- CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2 
Tél. 02 49 10 40 00-
www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


N° FINESS : 440000289

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 15 février 2019, au Centre Hospitalier 
Universitaire de Nantes, sont fixés ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Médecine 11 1 040,80 €
- Chirurgie 12 1 078,18 €
- Psychiatrie adultes 13 1 062,37 €
- Psychiatrie enfants 14 1 062,37 €
- Spécialités coûteuses 20 2 151,25 €
- Spécialités très coûteuses 26 2 618,58 €
- Soins de suite et réadaptation 30 475,40 €

Hospitalisation de jour
- Médecine pédiatrie 50 484,27 €
- Dialyse 52 1 733,74 €
- Chimiothérapie 53 1 573,86 €
- Psychiatrie de jour 54,55 454 ,93 €
- SSR 56 523,26 €
- Chirurgie ambulatoire 90 1 303,26 €

Hospitalisation de nuit
- Psychiatrie 60 454,93 €

Hospitalisation à domicile 70 279,14 €

Les tarifs applicables au service mobile d’urgence et de réanimation sont fixés, à compter du 1er 
janvier 2019, comme suit :

S.M.U.R.
- Déplacements terrestres par demi-heure 362.72 €
- Déplacements aériens par minute 32.61 €
- Part du tarif de médicalisation du déplacement aérien lorsque

le transport est demandé par un autre établissement, par minute 5.94 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 13 mars 2019

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur de 
de l'autonomie A

Thierry HODEE /fj 
Adjoint au Responsables département

Thierry Établisæmep 4 Sante_
y Direction de /offre de Santé et e| faveur 

delAutonomie
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ARS-PDL/DOSA/ 53 /2019/44

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du 
Centre Hospitalier de Savenay

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelalolre.sante.fr

http://www.ars.paysdelalolre.sante.fr


N° FINESS : 440000859

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 15 avril 2019, au Centre Hospitalier de Savenay, 
sont fixés ainsi qu'il suit :

Hospitalisation à temps complet :
Code tarif

- Soins de suite et réadaptation 30

Montant

220.45 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 12 avril 2019
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ARS-PDL/DOSA/74/2019/44

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du Centre ESEAN

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


N° FINESS : OO 43 ^ 3

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er mai 2019, au Centre ESEAN, sont fixés ainsi 
qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Soins de suite et réadaptation 30 445.59 €

Hospitalisation de jour

- SSR 56 256.08 €

La présente décision peut faire l'objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 30/04/2019
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ARS-PDL/DOSA/75/2019/44

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations de WSLD EMILE GIBIER à Orvault

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l'état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


N° FINESS : 440002939

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs journaliers de soins, applicables pour l'année 2019, aux personnes âgées hébergées en 
structure EHPAD soins de longue durée sont fixés à :
GIR 1 et 2 : 79.08 €
GIR 3 et 4 : 67.38 €
GIR 5 et 6 : 28.59 €
Résidents de moins de 60 ans : 78.13 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 30/04/2019
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ARS-PDL/DOSA/76 /2019/44

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du CRF LA TOURMALINE à St Herblain

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l'état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tel. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


N° FINESS : 440000255

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er mai 2019, au CRF LA TOURMALINE à St 
Herblain, sont fixés ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Soins de suite et réadaptation 31 300.52 €

Hospitalisation de jour

- SSR 56 200.36 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 30 avril 2019
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ARS-PDL/DOSA/ 77/2019/44

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du Centre SSR LE BOIS RIGNOUX à Vigneux de Bretagne

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


N° FINESS : 440024669

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er mai 2019, au Centre SSR LE BOIS 
RIGNOUX, sont fixés ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Soins de suite et réadaptation 30 176.76 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 30 avril 2019
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ARS-PDL/DOSA/ 78/2019/44

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du
Centre Hospitalier Erdre et Loire - Ancenis

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tel. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


N° FINESS : 440053643

ARRETE

Article 1 : Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er Mai 2019, au Centre Hospitalier Erdre,
excepté le tarif de prestation au code tarif 15 qui est applicable à compter du 1er janvier 2019. Ces 
tarifs sont fixés ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Médecine 11 558,00
- Gynéco-Obstétrique 11 558,00
- Chirurgie 12 1 047,54 ■
- UHA 17 670,00 !
- Soins de suite 30 228,48

Hospitalisation de jour

- Médecine Addictologie 15 150,24 !
- Médecine 50 845,00
- Anesthésie 90 862,92
- Chirurgie ambulatoire 90 862,92

Article 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 13 Avril 2019

faveur de
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• ) Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/ 79/2019/44

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du
Centre Hospitalier de Saint Nazaire

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l'état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelalolre.sante.fr
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N° FINESS : 440000057

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er Mai 2019, au Centre Hospitalier de 
Saint Nazaire, sont fixés ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

-UHTCD 10 725,00
- Médecine 11 737,00
- Chirurgie 12 1 192,00
- Psychiatrie adultes 13 533,00
- Spécialités coûteuses 20 1 646,00
- Soins de suite et réadaptation 30 261,00

Hospitalisation de jour
- Médecine pédiatrie 50 658,00
- Dialyse 52 434,00
- Psychiatrie de jour 54,55 652,00
- SSR 56 315,00
- Chirurgie ambulatoire 90 1 011,00

Hospitalisation à domicile 70 267,00«

Les tarifs applicables au service mobile d’urgence et de réanimation sont fixés, à compter du 
1er janvier 2019, comme suit :

S.M.U.R.
- Déplacements terrestres par demi-heure 575,00 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 30 avril 2019

faveur de
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/80/2019/53

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du CH d’ERNEE

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 530000058

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er mai 2019, au CH d’ERNEE, sont fixés ainsi 
qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

-Médecine 11
- Soins de suite et réadaptation 30

236.97 € 
227.12 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 30 AVR. 2019
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• 3 Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/8Ï/2019/53

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations de l’Hôpital d’EVRON

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


N° FINESS : 530000066

ARRETE

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

Fait à Nantes, le 30 AVR. 2019

Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er mai 2019, à l’Hôpital d’EVRON, sont fixés 
ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

-Médecine 11 292.32 €
- Soins de suite et réadaptation 30 193.84 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

2



• ï Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/f 69/2019/53

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du CH de Villaines La Juhel

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 530002591

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er mai 2019, à CH de Villaines La Juhel, sont 
fixés ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Soins de suite et réadaptation 30 238.84 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 30 AVR. 2019
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/170/2019/44

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du Les Apsyades à Bouguenais 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l'état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 440004943

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 
ainsi qu'il suit :

Code tarif
Hospitalisation à temps complet :

- Psychiatrie adultes 13
- Soins de suite et réadaptation 30

Hospitalisation de jour

- Psychiatrie de jour 54
- SSR 56

1er mai 2019, pour Les Apsyades, sont fixés 

Montant

235.10€
148.35 €

122.89 €
103.72 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/171 /2019/72

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du CHL de BONNETABLE

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 720002062

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er mai 2019, au CHL de Bonnétable, sont fixés 
ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Soins de suite et réadaptation 30 195.54 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 3 fl AVR. 2019
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/ 195I2QW44

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations de 
L’hôpital local de Corcoué sur Logne

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 44000347

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

Article 4 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 15 mai 2019, à L’hôpital local de Corcoué sur 
Logne, sont fixés ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Soins de suite et réadaptation 30 207,67 €

Les tarifs journaliers de soins, applicables pour l'année 2019, aux personnes âgées hébergées en 
structure EHPAD soins de longue durée sont fixés à :
GIR 1 et 2 : 91,23€
GIR 3 et 4: 77,70 €
GIR 5 et 6: 32,96 €
Résidents de moins de 60 ans : 89,42 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l'article R, 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 14 mai 2019
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Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/82/2019/53

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du CHL du Sud-Ouest Mayennais à CRAON 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 530007202

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

Article 4 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 15 mai 2019, au CHL du Sud-Ouest Mayennais, 
sont fixés ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

-Médecine 11 355.70 €
- Soins de suite et réadaptation 31 241.47 €

Les tarifs journaliers de soins, applicables pour l'année 2019, aux personnes âgées hébergées en 
structure EHPAD soins de longue durée sont fixés à :
GIR 1 et 2 : 104.38 €
GIR 3 et 4 : 75.94 €
GIR 5 et 6: 31.46 €
Résidents de moins de 60 ans : 99.36 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le \ 5 MAI 2019

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur de
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/196/2019/53

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du CH Haut Anjou à Château-Gontier

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 530000025

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du mai 2019, au CH Haut Anjou, sont fixés ainsi 
qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Médecine 11 705.98 :
- Chirurgie 12 926.82 >
- Psychiatrie adultes 13 419.96 :
- Soins de suite et réadaptation 30 369.25

Hospitalisation de jour
- Médecine 50 705.98 :
- Psychiatrie de jour 54 416.09 :
- SSR 56 366.83 ■
- Chirurgie ambulatoire 90 914.95 :

Les tarifs applicables au service mobile d’urgence et de réanimation sont fixés, à compter du 1er 
janvier 2019, comme suit :

S.M.U.R.
- Déplacements terrestres par demi-heure 614.57 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 1 5 MAI 2019

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur de 
de l'autonomie

/ -IODEE
t au Respons ible du département

« Accompagnement des i tablissements de Santé » 
Direction de l'Offre c e Santé et en faveur 

de l’Au onomie
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/19712019144

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations de
L’Hôpital local de Clisson

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 440003267

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er juin 2019, à L’Hôpital local de Clisson, sont 
fixés ainsi qu'il suit :

Hospitalisation à temps complet :
Code tarif

- Soins de suite et réadaptation 30

Montant

197,27 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 20 mai 2019

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur de 
de l'autonomie
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• ) Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/205/2019/44

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du centre PSY’ACTIV à Carquefou

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 440002624
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ARRETE

Article 1 : Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er juin 2019, au centre PSY’ACTIV, sont fixés 
ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Psychiatrie adultes 13 170.40 6

Article 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 3 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 3 1 MAI 2019
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ARS-PDL/DOSA/232/2019/72

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du CHL de Slllé le Guillaume

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 720007244

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er juillet 2019, au CHL de Sillé le Guillaume, 
sont fixés ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Soins de suite et réadaptation 30 212.43 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 1er juillet 2019

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur de
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ARRETE N° ARS-PDL/DG/2019-10

Portant désignation de Madame Audrey SECHER 
en qualité d’inspecteur en application de l’article 

L. 1435-7 du Code de la santé publique 
et

Portant habilitation à constater les infractions 
relevant de son champ de compétences

Le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L. 1312-1, L. 1421-1, L. 1432-1, 
L. 1432-2, L. 1432-9, L. 1435-7, R. 1312-5 et R. 1435-10 à R. 1435-15 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 313-13 et L. 331-8-2 ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET, Directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté du 19 janvier 2011 relatif à la formation des inspecteurs et contrôleurs des agences 
régionales de santé ;

Vu les diplômes universitaires présentés par Madame Audrey SECHER conformément aux 
dispositions de l’article R. 1435-13 1° du Code de la santé publique ;

Considérant la délibération du jury en date du 28 novembre 2018 prononçant l’admission de 
Madame Audrey SECHER à l’issue de la formation à l’inspection, attestée le 6 décembre 2018 
par Monsieur le directeur de l’école des hautes études en santé publique (E.H.E.S.P),
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ARRETE

Article 1er: Madame Audrey SECHER est désignée en qualité d’inspecteur 
conformément aux dispositions de l’article L. 1435-7 du Code de la santé publique 
pour exercer les missions définies aux articles L. 1421-1 du Code de la santé publique et 
L. 313-13 du Code de l’action sociale et des familles.

Article 2 : Madame Audrey SECHER est habilitée dans le cadre de ses compétences telles que 
définies aux articles L. 1421-1 du Code de la santé publique et L. 313-13 du Code de l’action 
sociale et des familles pour rechercher et constater les infractions aux dispositions législatives 
et réglementaires aux codes précités.

Article 3 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Pays de la 
Loire.

Article 4 : Madame Audrey SECHER prêtera serment devant le tribunal de grande instance du 
lieu de sa résidence administrative dans les conditions prévues à l’article R. 1312-5 du Code de 
la santé publique.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée et fera l’objet d’une publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région des Pays de la Loire.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressée ou de sa 
publication pour les tiers.

Fait à Nantes, le 4 juillet 2019

fAAlirectcur général,
I

Jean-jJacques COIPLET



• y Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/ n°234 /2019/53

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du CH de LAVAL

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 530000371

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

Article 4 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er août 2019, au CH de LAVAL, sont fixés ainsi 
qu'il suit :

Hospitalisation à temps complet

- Médecine 11 809.23 €
- Chirurgie 12 1 072.34 €
- Psychiatrie adultes 13 637.74 €
- Pédo-psychiatrie 14 790.26 €
- Spécialités coûteuses 20 1 996.63 €
- Soins de suite et réadaptation 30 460.95 €
- Rééducation Réadapt. Fonctionnelle 31 588.91 €
- Accueil familiale thérapeutique 33 133.00 €

Hospitalisation de jour

- Médecine pédiatrie 50 667.21 €
- Dialyse 52 822.91 €
- Psychiatrie adultes 54 446.55 €
- Pédo-psychiatrie 55 651.57 €
- Rééducation Réadapt. Fonctionnelle 56 195.52 6
- Chirurgie ambulatoire 90 956.32 6

Hospitalisation de nuit

- Médecine 61 651.576
- Psychiatrie 60 319.066

Hospitalisation à domicile 70 355.10 6

Les tarifs applicables au service mobile d’urgence et de réanimation sont fixés, à compter du 1er 
janvier 2019, comme suit :

S.M.U.R.
- Déplacements terrestres par demi-heure 504.78 €

Mise à disposition à la demande d’organisateurs de manifestations importantes, d’une équipe de 3 
personnes dont 1 médecin, avec un véhicule, sur les lieux de la manifestation :

- 1ère heure 342.60 €
Les heures suivantes 171.50 €

Les tarifs journaliers de soins, applicables pour l’année 2019, aux personnes âgées hébergées en 
structure EHPAD soins de longue durée sont fixés à :
GIR 1 et2 : 86.16€
GIR 3 et 4 : 68.79 €
GIR 5 et 6 : 52.40 €
Résidents de moins de 60 ans : 80.11 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le ] g JUIL. 2019
P/Le directeur de l'accompagnem^ 

et par délégation,
t et des soins,

2
Thierry HODEE



• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/235/2019/53

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du CH Nord Mayenne

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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IM° FINESS : 530000074

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

Article 4 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 15 juillet 2019, au CH Nord Mayenne, sont fixés 
ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Médecine 11 704.51 €
- Chirurgie 12 1 630.00 €
- Psychiatrie adultes 13 557.86 €
- Soins de suite et réadaptation 30 327.32 €

Hospitalisation de jour
- Médecine pédiatrie 50 761.86 €
- Psychiatrie de jour 54 496.12 €
- SSR 56 270.00 €
- Chirurgie ambulatoire 90 1 837.06 €

Hospitalisation de nuit
- Psychiatrie 60 496.12 €
- Médecine 61 761.86 €

Les tarifs applicables au service mobile d’urgence et de réanimation sont fixés, à compter du 1er 
janvier 2019, comme suit :

S.M.U.R.
- Déplacements par demi-heure 789.30 €

Les tarifs journaliers de soins, applicables pour l'année 2018, aux personnes âgées hébergées en 
structure EHPAD soins de longue durée sont fixés à :
GIR 1 et 2 : 83.08 €
GIR 3 et 4 : 67.79 €
GIR 5 et 6: 28.76 €
Résidents de moins de 60 ans : 80.61 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 1 1 JUIL 2019
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• ï Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/238/2019/72

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du Pôle Santé Sarthe et Loir à La Flèche

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 720016724

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 15 juillet 2019, au Pôle Santé Sarthe et Loir, 
sont fixés ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

- Médecine 11 677.05 €
- Chirurgie 12 956.70 €
- Soins de suite et réadaptation 30 321.26 €

Hospitalisation de jour
- Médecine pédiatrie 50 677.05 €
- Chirurgie ambulatoire 90 956.70 €

Les tarifs applicables au service mobile d’urgence et de réanimation sont fixés, à compter du 1er 
janvier 2019, comme suit :

S.M.U.R.
- Déplacements terrestres par demi-heure 430.00 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 15/07/2019
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARS-PDL/DOSA/ 246 /2019/44

ARRETE

Fixant les tarifs journaliers de prestations du
Centre Hospitalier de Saint Nazaire

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la sécurité sociale, notamment l’article L 174-3 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6145-1, R 6145-21 à R 6145-27, R 6145-29 et 
R 6145-36 ;

VU la loi n° 2017-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019,

VU le décret n° 2016-650 du 20 mai 2016 portant encadrement de l'augmentation des tarifs de prestations servant 
de base au calcul de la participation de l'assuré aux frais d'hospitalisation ;

VU l’état prévisionnel des recettes et des dépenses et les propositions de tarifs de prestations transmises par le 
directeur de l'établissement ;
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N° FINESS : 40000057

Article 1 :

Article 2 :

Article 3 :

ARRETE

Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er Août 2019, au Centre Hospitalier de Saint 
Nazaire, sont fixés ainsi qu'il suit :

Code tarif Montant
Hospitalisation à temps complet :

-UHTCD 10 725 €
- Médecine 11 738 €
- Chirurgie 12 1 201 €
- Psychiatrie adultes 13 533 €
- Spécialités coûteuses 20 1 646 €
- Soins de suite et réadaptation 30 261 €

Hospitalisation de jour
- Médecine pédiatrie 50 658 €
- Dialyse 52 436 €
- Psychiatrie de jour 54,55 652 €
- SSR 56 315 €
- Chirurgie ambulatoire 90 1 016 €

Hospitalisation à domicile 70 270 €

Les tarifs applicables au service mobile d’urgence et de réanimation sont fixés, à compter du 1er 
janvier 2019, comme suit :

S.M.U.R.
- Déplacements terrestres par demi-heure 575 €

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale de Nantes dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de la Caisse 
mentionnée à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, le Directeur de l'établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 30 juillet 2019

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur de
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Direction de l’Offre de Soins et en faveur de l’Autonomie

Avis de la commission d’information et de sélection 
d’appel a projet medico-social

SEANCE DU 16 JUILLET 2019

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Régional d’accès aux soins (PRAPS), et en déclinaison du 
Projet régional de santé (PRS), l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire a lancé un appel à projet 
relatif à la création de 8 lits halte soins santé (LHSS) et de 15 lits d’accueil médicalisé (LAM) dans le 
département du Maine-et-Loire, publié le 10 avril 2019 au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de région.

Quatre dossiers ont été reçus dans le délai imparti et ont été présentés à la commission d’information et de 
sélection d’appel à projets du 16 Juillet 2019 : 

o Association Aide Accueil 
o Association Montjoie 
o France Horizon 
o Groupe Sos Solidarités

En application de l’article R.313-6-2 du code l’action sociale et des familles, la commission d’information et de 
sélection d’appel à projet médico-sociaux, a classé, à la majorité des membres ayant voix délibérative, les 
projets dans l'ordre suivant :

Rang de classement Promoteurs
1er France HORIZON
2ème Groupe SOS SOLIDARITES
3eme ex aequo Association Montjoie

Association Aide Accueil et Vie à Domicile

Le présent avis consultatif fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Pays de la Loire ainsi que sur le site internet de l’ARS Pays de Loire.

FAIT A NANTES, le 26 Juillet 2019

La présidente de la commission de sélection

Direction de l’Offre de Soins et en faveur 
de l’Autonomie de l’ARS Pays de la Loire
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